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1. Le 27 juillet 2016, les parties ont re9u notification d'une requete du co-Procureur international 

tendant a l'admission en preuve de 35 documents issus du dossier 004.1 

2. Le 28 juillet 2016, les 35 documents objet de la demande ont de rendus accessibles aux parties. 

3. Par les presentes ecritures,2 la Defense de M. KHIEU Samphan (la « Defense ») demande une 

prorogation du delai pour Ie depot de sa reponse a la requete du co-Procureur international. Elle 

demande egalement a ce que, de fa90n generale, Ie point de depart du delai de reponse aux 

demandes du co-Procureur international d'admission de documents issus des dossiers 003 et 004 

ne commence a courir qu'a partir du moment ou les documents sont rendus accessibles aux 

parties. 

I. Necessite d'une prorogation du delai de reponse 

4. Le delai de 10 jours prescrit par les textes3 est tres insuffisant pour plusieurs raisons. 

5. Tout d'abord, 10 jours sont en soi insuffisants pour examiner et etudier pleinement 35 tout 

nouveaux documents (auxquels la Defense n'aurait jamais pu avoir acces auparavant puisqu'elle 

n'est pas partie a l'instruction confidentielle du dossier 004),4 puis rMiger et deposer sa reponse 

dans deux langues. 

6. Ensuite, cette insuffisance est accentuee par la charge de travail que necessitent les audiences en 

cours,s auxquelles les co-avocats de la Defense assistent en permanence en plus de leur 

preparation. 

7. De plus, la Defense do it repondre a une autre requete du co-Procureur international. 6 Elle doit 

encore examiner 41 documents communiques par Ie co-Procureur international auxquels elle 

I International co-Prosecutor's Request to Admit Documents Pursuant to Rules 87(3) & 87 (4), 25 juillet 2016, 
E319/S2 (la « requete E319/S2 »). 
2 Sur Ie fondement de la regie 39 2) et 4) du Reglement interieur. 
3 Article 8.3 de la Directive pratique sur Ie depot des documents aupres des CETC. 
4 En outre, Ie fait qu'aucun des documents demandes ne soit encore disponible en fran<;ais ne permet pas it la Defense 
de les examiner aussi rapidement que s'ils existaient dans ses deux langues de travail. 
5 Dont Ie calendrier est encore bouleverse : Courriel de M. CRiPPA du 26 juillet 2016 it 8h52 intitule « Re Trial 
Scheduling ». 
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vient toutjuste d'avoir acces. 7 Elle do it par ailleurs deposer d'autres ecritures Ie plus t6t possible, 

bien avant la fin des audiences au fond . 

8. Pour l'ensemble de ces raisons, la Defense demande a la Chambre d'etendre ce delai de 10 jours 

a 30 jours. 

9. Vne telle prorogation ne causera aucun retard dans la procedure ni aucun prejudice a aucune 

partie. En effet, la Defense souligne que les documents dont l'admission est demandee sont des 

declarations ecrites au lieu et place de temoignages oraux concernant dans leur tres grande 

majorite des segments du proces 002/02 qui ont deja de entendus. 8 Aucun des documents n'est 

relatif a un temoin cite a comparaitre et Ie co-Procureur international n'indique pas avoir 

l'intention d'utiliser en audience les documents (minoritaires) concernant les segments a venir. 9 

II. Point de depart du delai de reponse 

10. Pour des raisons techniques, les documents lSSUS des dossiers 003 et 004 n'ayant pas ete 

prealablement communiques dont Ie co-Procureur international demande l'admission en preuve 

ne sont pas rendus accessibles aux autres parties Ie jour meme de la demande. Ils Ie sont soit Ie 

lendemain comme en l'espece, soit plusieurs jours apres. 10 

11 . En toute logique, Ie point de depart du delai pour repondre a de telles demandes devrait 

commencer a courir non pas au lendemain de la notification de ces ecritures, mais au lendemain 

dujour ou les documents qui en sont l'objet sont rendus accessibles. La Defense demande donc a 

la Chambre de rendre une directive generale a cet effet. 11 

6 International co-Prosecutor's Request for Clarification Regarding Proposed Witnesses for the Regulation of 
Marriage Segment, 26 juillet 2016, E42S (notifiee Ie 27 juillet 2016). 
7 International Co-Prosecutor's Disclosure of Case 003 and 004 Civil Party Applications Relevant to Case 002102, 
ler juillet 2016, E319/S0 (notifiee Ie 5 juillet 2016 - Ies 14 documents ont ete rendus accessibles Ie 28 juillet 2016) ; 
International Co-Prosecutor's Disclosure of Case 004 Documents Relevant to Case 002, 22 juillet 2016, E319/S3 
(notifiee Ie 25 juillet sous la cote F2/4/2/5 et Ie 27 juillet 2016 sous la cote E319/53 - les 27 documents ont ete 
rendus accessibles Ie 28 juillet 2016). 
8 Requete E319/S2, par. 4. 
9 Requete E319/S2, par. 4 d) et f) s'agissant des purges (en cours) et des mariages (it suivre). Aucun document n'est 
identifie comme concernant Ie conflit arme ou Ie role des accuses (les deux derniers segments du proces 002/02). 
10 Les nouveaux documents objet de la demande E319/47 (du 4 mai 2016, notifiee Ie 5 mai 2016) ont ete rendus 
accessibles 5 jours apres (Ie 10 mai 2016). Les nouveaux documents objet de la demande E319/S1 (du 12 juillet 
2016, notifiee Ie 13 juillet 2016) ont ete rendus accessibles 15 jours apres (Ie 28 juillet 2016). 
II Article 8.5 de la Directive pratique sur Ie depot des documents aupres des CETC. 
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12. PAR CES MOTIFS, la Defense demande a la Chambre de : 

- DIRE et JUGER que Ie delai de reponse aux demandes du co-Procureur international 
tendant a l'admission en preuve de documents issus des dossiers 003 et 004 ne commence 
a courir qu'a partir du lendemain du jour ou l'ensemble des documents objet de la 
demande ont ete rendus accessibles aux autres parties; 

- l' AUTORISER a deposer sa reponse a la requete du co-Procureur international 
(E319/52) dans un delai de 30 jours a partir de 1 'accessibilite des documents demandes, 
soit Ie lundi 29 aout 2016. 

Me KONG Sam Onn Phnom Penh 

Me Anta GUISSE Phnom Penh 
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